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Nom ............................................... Prénom .......................................................... 

Fonction ................................................. Entreprise .......................................................... 

FIP �   Libre parcours 1ère classe OeBB/DB � 
Chambre 1 lit � Chambre double  � Chambre double avec ......................................... 

Accompagnant|e:Nom.......................................Prénom .................................................. 

FIP � Libre parcours 1ère classe OeBB/DB � 

Inscription jusqu'au 11 août 2006 Par poste Félix Hasler, Buchenrain 23, 8704 Herrliberg 

 Par Fax Félix Hasler, 043 288 11 90 

 Par Mail felix.hasler@schweiz.org 

Voyage d'études TST „Top of Germany“  
5 au 8 octobre 2006 

Madame, Monsieur, cher Collègue 

J'ai l'avantage de vous convier au voyage d'études „Top of Germany“. Le programme du voyage se 

présente comme suit: 
5 octobre 2006 09h40 Zurich HB – 17h59 Garmisch Partenkirchen 

à Innsbruck temps libre de 13h27 à 16h38 

6 octobre 2006 Top of Germany : Bayerische Zugspitzbahn 
Présentation des nouvelles automotrices, de l'infrastructure, du concept de 

sauvetage dans les tunnels, d'autres détails techniques, etc. 

7 octobre 2006 Centrale électrique Walchensee 
Soirée libre  

8 octobre 2006  08h04 départ Garmisch Partenkirchen en direction de la Suisse 

Le programme n'est pas encore déterminé dans tous les détails. 

La TST se charge de l'organisation des prestations à partir de la frontière Suisse, repas de midi et du 

soir compris. Vous vous chargez du titre de transport jusqu'à la frontière Suisse ainsi que de 

l'assurance annulation. Vous cochez sur l'inscription les facilités de transport dont vous bénéficiez. 
Après l'inscription, vous recevez un bulletin de versement pour un acompte de CHF 650.00 par 

personne. Votre inscription sera prise en compte définitivement seulement après réception de 

l'acompte ! Après le voyage, vous recevrez un décompte définitif. Nous comptons avec un montant 
approximatif de CHF 900.00 par personne. 

ATTENTION : Nous ne disposons que d'un contingent limité de chambres d'hôtel. L'attribution des 

chambres sera faite après réception de votre acompte. Lorsque le contingent de chambres à un lit sera 
épuisé, vous aurez le choix de partager une chambre double avec un autre participant ou de vous faire 

rembourser votre acompte. 

En cas renonciation ultérieure au voyage ou de modification de l'inscription, nous vous facturerons au 
moins CHF 100.00 ainsi que nos frais effectifs qui dépassent ce montant. 

Au nom du comité de la TST 

 
Félix Hasler 


